
Communauté de Communes du Pays de Limours
615, rue Fontaine de Ville -sous-

www.cc-paysdelimours.fr

La Présidente

Aux

Conseillers Communautaires titulaires
Et Conseillers Communautaires suppléants

Le 23 janvier 2026

CONVOCATION
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame, Monsieur,

Je vous serais obligée de bien vouloir assister ou vous faire représenter à la réunion du Conseil 
Communautaire du :

Jeudi 5 février 2026 à 20h45
Au siège de la CCPL

Ordre du jour :

- Désignation du secrétaire de séance
- Approbation du procès-verbal du 18.12.2025
- Information sur les décisions de la Présidente prises en vertu de l'article L.5211-10 du CGCT
- Délibérations :

1. Budget Primitif 2026 de la CCPL sans reprise du résultat 
2. Budget Primitif 2026 Budget annexe GEMAPI sans reprise du résultat
3. Budget Primitif 2026 Budget annexe Parc intercommunal d'activités de Briis-sous-Forges sans reprise 

du résultat
4. Budget Primitif 2026 Budget annexe ZA Plateau des Molières sans reprise du résultat 
5. Budget Primitif 2026 ZA Parc Intercommunal de Limours sans reprise du résultat 
6. Actualisation des AP/CP
7.

e
8. Attribution d'une subvention aux Jeunesses Musicales de France
9.

cotisations annuelles dues pour les exercices 2021 à 2024
10. Suez
11.
12.

Voyage SYMGHAV (articles I et VI)
13. Rénovation énergétique des bâtiments communautaires : Gymnases de 

Limours, multi-accueil de Gometz-la-Ville et ACM élémentaire de Soucy à Fontenay-lès-Briis

- Questions diverses

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur et Cher(e) collègue, en l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs.

La Présidente de la CCPL

Dany BOYER


